
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine

Arrêté préfectoral du 18 octobre 2021
portant décision d’examen au cas par cas n° 2021-11573 en application

de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment la section première du chapitre II du titre II du livre premier, et plus particu-
lièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, fixant le modèle du formulaire
de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n° 2021-11573 formulée dans le cadre du projet de construction d’un bâti-
ment d’activités avec parking de 158 places sur la commune de Dax (40), demande reçue complète le 09 septembre
2021 ;

Vu l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 17 février 2020 portant délégation de signature à Madame
Alice-Anne MÉDARD directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

Considérant la nature du projet  qui consiste à construire  un bâtiment d’activités avec un parking de 158
places ;

Considérant que le bâtiment en R+2 sera occupé par deux locaux commerciaux, un restaurant et cinq bureaux,
étant précisé que toute modification substantielle du projet, tel que présenté dans la demande, nécessiterait un nouvel
examen ;

Considérant que ce projet relève du tableau annexé à l’article R. 122-2 du Code de l’environnement ;

Considérant la localisation du projet situé :

• sur une parcelle déjà imperméabilisée et aménagée,
• à 100 mètres environ du site Natura 2000, l’Adour et moins de 50 mètres du site Natura 2000 Les Barthes de

l’Adour
• dans une zone inondable (remontée de nappes et débordements de l’Adour) ;

Considérant que le projet prévoit la démolition de bâtiments et qu’il sera nécessaire le cas échéant de réaliser le
diagnostic portant sur la gestion des déchets issus de la démolition conformément aux articles R.111-43 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation, et, si les bâtiments ont été construits avant le 1er juillet 1997,
un repérage des matériaux contenant de l’amiante conformément aux articles R.1334-19 et R.1334-22 du code
de la santé publique ;

Considérant  que le projet prévoit la réalisation du parking de 158 places en dalle engazonnée et la mise en
place d’un système de collecte des eaux pluviales issues des différentes surfaces du projet ayant pour exutoire
le réseau collectif au nord du projet (au niveau de la rue Georges Chauley) ;

Considérant que le projet prévoit la création d’un bassin de rétention d’une capacité de 487 m³ avec un débit de
fuite ;

Considérant que le bâtiment sera construit sur pilotis fin d’une part de limiter les impacts des inondations et
d’autres part de respecter une servitude concernant l’accès à l’usine Castex ;
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Considérant que le projet fera l’objet d’une étude d’incidence examinée dans le cadre de la procédure relative
aux installations, ouvrages, travaux et activités en application des articles L.214-1 et suivants du code de l’envi-
ronnement, étant précisé que cette étude intégrera notamment une évaluation des incidences :

• des rejets des eaux pluviales,
• du projet sur les sites Natura 2000 cités ci-dessus, permettant de s’assurer si nécessaire à l’aide de me-

sures d’évitement et de réduction que le projet ne portera pas atteinte aux milieux et aux objectifs de
conservation de ces sites ;

Considérant que les travaux sont susceptibles d’engendrer des nuisances telles que bruits, poussières, pollu-
tions accidentelles et obstacles aux circulations et que le maître d’ouvrage devra respecter la réglementation en
vigueur visant à préserver la qualité de vie et la sécurité des riverains en limitant les impacts de ces travaux sur
l’environnement ;

Considérant qu’il appartient au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires durant les travaux afin
de prévenir un éventuel risque de pollution et de nuisances ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce stade,
compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le projet ne relève pas de l’annexe
III de la directive 2014/52/ UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

ARRÊTE :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement le projet
de construction d’un bâtiment d’activités avec parking de 158 places sur la commune de Dax (40) n’est pas sou-
mis à la réalisation d’une étude d’impact.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du code de l'environnement, ne dispense pas
des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Bordeaux le 18 octobre 2021



Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur
internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous 
peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R.122-3 du code de 
l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être adressé à :
Madame la ministre de la Transition Écologique
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex


